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Le Groupe ATALIAN s’est renforcé autour de 
valeurs fortes, qui orientent nos actions au 
quotidien. Même si ces valeurs sont bien 
ancrées, il est indispensable de les formaliser. 
C’est la mission première de ce document qui 
invite tous les collaborateurs et parties 
prenantes du Groupe à appliquer et diffuser le 
plus largement ces valeurs.

Il est par conséquent impératif de nous 
mobiliser collectivement pour préserver 
pleinement notre intégrité dans l’intérêt 
exclusif de l’avenir d’ATALIAN. Ce Code 
constitue un socle minimum, qui doit 
s’appliquer aux bornes du Groupe, c’est-à-dire 
à toutes les entités. Ces dernières conservent 
toutefois la possibilité de le compléter par des 
règles ou dispositifs déontologiques plus 
détaillés et spécifiques à leur pays. Ces 
adaptations ne sauraient toutefois être en 
contradiction ou d’exigences inférieures à ce 
document. Ce Code évolue régulièrement afin 
de prendre en compte les évolutions du 

Groupe, des nouvelles exigences dans la 
conduite de nos opérations et des résultats de 
notre cartographie des risques. Chaque cadre 
verra sa performance individuelle appréciée 
sur la base du respect de ces règles.

Nous encourageons tous nos collaborateurs à 
respecter nos engagements pour que la 
réputation d’ATALIAN soit le reflet de nos 
croyances en matière de probité. L’intégrité 
nous permet de renforcer notre réputation 
mais aussi de créer un élément de 
différenciation sur le plan économique. 

Nous souhaitons vous indiquer avec force que 
l’instance dirigeante sera toujours considérée 
comme un sponsor engagé dans la lutte contre 
la fraude et la corruption. 

En d’autres termes, tous nos collaborateurs et 
parties prenantes trouveront chez nous un 
soutien solide dans l’application de nos 
principes et valeurs.
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